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passer d'un mi temps à un temps plein

Par babass51, le 15/02/2012 à 15:11

bonjour,
dans le magasin dans lequel je travaille, il se libère un temps plein dans notre rayon. Nous
sommes actuellement 4 personnes à 30h/semaine et une à 26h/semaine, à vouloir avoir un
complément d'heure pour être à temps plein. Hors notre chef ne souhaite pas resdistribuer les
heures, mais il souhaite rechercher une autre personne à temps plein. En a-t-il le droit? Ne
sommes nous pas prioritaire dans le partage des heures de ce poste dans le cadre de l'article
L3123-8 du code du travail, donnant priorité sur des emplois à temps plein au sein d'une
entreprise, pour les personne étant à temps partiel?

Par P.M., le 15/02/2012 à 21:32

Bonjour,
Il faudrait savoir si vous avez exprimé votre désir de passer à temps plein officiellement par
lettre recommandée avec AR...

Par babass51, le 16/02/2012 à 08:52

bonjour,
non pas par AR, mais uniquement oralement.
je le fait cette apres midi.
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